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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité routière (36) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (chapitre 87.03 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles; protection contre les chocs latéraux - Véhicules utilitaires légers, 
autocars et autobus et véhicules polyvalents pour le transport de personnes (13 pages). 

6. Teneur: L'Administration se propose d'étendre l'application de la norme n" 214, 
protection dynamique contre les chocs latéraux, aux véhicules polyvalents, véhicules 
utilitaires et autocars et autobus d'un poids total en charge de 8 500 livres ou moins et 
d'un poids à vide de 5 500 livres ou moins. En vertu de ces modifications, chaque 
véhicule de ce type devrait être équipé de manière que les occupants soient protégés lors 
d'un essai dynamique de choc en conditions réelles dans lequel le véhicule serait heurté 
de côté par une masse déformable mobile simulant un autre véhicule. Les occupants 
seraient représentés par des mannequins munis de capteurs. Ces mannequins seraient 
placés dans le véhicule soumis à l'essai, ce qui permettrait d'évaluer les blessures au 
thorax et au pelvis pouvant résulter du choc. Etant donné les différences entre ces 
véhicules d'une part et les voitures de tourisme et les essais de choc auxquels elles sont 
soumises d'autre part, l'Administration envisage également d'élaborer pour les premiers 
des procédures d'essai spéciales. ^ ^ ^ 

7. Objectif et justification: Sécurité ^ ^ ^ 

8. Documents pertinents: 59 FR 30756, 15 juin 1994; 49 CFR Partie 571. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 avril 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


